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Procès-verbal du 13 avril 2023 

L'an deux-mille-vingt-trois, le 13 avril à 20h, le Conseil communautaire du Pays de Châteaugiron Communauté, dûment 
convoqué par le Président, Dominique DENIEUL, s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil communautaire du 
Pays de Châteaugiron Communauté. 
 

Date de convocation  7 avril 2023 

Nombre de membres  En exercice : 32 
Quorum : 17 
Présents : 21 pour les rapports n°1 et n°2, puis 22 à compter du rapport n°3 
Votants : 28 pour les rapports n°1 et n°2, puis 29 à compter du rapport n°3 

Présents Châteaugiron : Jean-Claude BELINE, Denis GATEL, Françoise GATEL, Emeline HENON, Chantal LOUIS, Yves 
RENAULT, Catherine TAUPIN (présente à compter du rapport n°3). 
Domloup : Sébastien CHANCEREL, Sylviane GUILLOT, Jacky LECHABLE. 
Noyal-sur-Vilaine : Anne CARREE, Benoît FOUCHER, Christelle HOUIZOT, Louis HUBERT, Marielle MURET-BAUDOIN, 
Pierre-Yves TANVET. 
Piré-Chancé : Dominique DENIEUL, Christelle GAUTIER. 
Servon-sur-Vilaine : Melaine MORIN, Evelyne PANNETIER, Gabriel PIROT, Sophie RANDUINEAU-PIROT. 

Absents excusés Olivier BODIN (pouvoir à Emeline HENON), Laëtitia MIRALLES (pouvoir à Yves RENAULT), Christian NIEL (pouvoir à 
Chantal LOUIS), Jean-Pierre PETERMANN (pouvoir à Jean-Claude BELINE), Géraldine HARNOIS-MARTIN (pouvoir à 

Sylviane GUILLOT), Jean-Benoît DUFOUR, Anne MALLET (pouvoir à Christelle GAUTIER), Dominique MARCHAND 
(pouvoir à Gabriel PIROT). 

Absents Anne-Marie ECHELARD, Catherine TAUPIN (pour les rapports n°1 et n°2), Emmanuel CASADO. 

Secrétaire de séance Jean-Claude BELINE. 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

➢ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
1. Régularisation foncière du site de la déchetterie à Noyal-sur-Vilaine 
2. Point Accueil Emploi : revalorisation des tarifs des scooters 

 
➢ SPORT 
3. DSP Inoxia : avenant n°2 au contrat de concession 

 
➢ MOBILITE 
4. Convention avec Klaxit pour un service de covoiturage 

 
➢ TECHNIQUE 
5. Aire de Grand Passage à Noyal-sur-Vilaine : convention de servitude avec ENEDIS 

 
➢ ADMINISTRATION GENERALE 
6. SDE35 : création d’un service d’aide à la rénovation énergétique – Modification des statuts 
7. Modification de la composition de la Commission Développement Economique 

 
➢ MARCHES PUBLICS 
8. Constitution et coordination du groupement de commandes pour les travaux de réseau d’eaux usées secteur La 

Justice à Noyal-sur-Vilaine 
9. Aire de Grand Passage à Noyal-sur-Vilaine : modifications des marchés des travaux 

 
➢ RESSOURCES HUMAINES 
10. Modification du tableau des effectifs : création d’un poste permanent d’ingénieur territorial à temps complet à 

compter du 1er mai 2023. 
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Le Président procède à l’appel nominal des conseillers communautaires. 
En l’absence de questions orales, il soumet le procès-verbal du Conseil communautaire du 23 mars 2023 à l’approbation 
du Conseil communautaire. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 
Le Président propose ensuite de passer à l’ordre du jour.  
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

1. Régularisation foncière du site de la déchetterie à Noyal-sur-Vilaine 
 
Marielle MURET-BAUDOIN rappelle que le SMICTOM dispose d’une déchetterie sur la Commune de Noyal-sur-Vilaine au 
sein de la ZA de la Giraudière. 
 
Le Pays de Châteaugiron Communauté a transféré sa compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et 
assimilés » au SMICTOM Sud-Est 35.  
 

Jusqu’à présent, pour exercer cette compétence, les communautés de communes ou les communes d’accueil mettaient à 
disposition à titre gracieux des terrains au profit du SMICTOM Sud-Est.  
 
Par décision du Conseil communautaire en date du 27 février 2017, le principe de la vente des terrains communautaires 
au SMICTOM Sud-Est 35 a été validé moyennant un prix d’un euro symbolique (cette proposition a été faite pour l’ensemble 
des déchetteries du SMICTOM Sud-Est 35).  
 
Après passage du géomètre pour le bornage du terrain, il s’avère que la situation foncière et juridique nécessite d’être 
clarifiée entre le Pays de Châteaugiron Communauté, la Commune de Noyal-sur-Vilaine, le SMICTOM et le syndicat de la 
copropriété « Garages Giraudière ». 
Pour se conformer à la réalité du terrain, des ajustements fonciers doivent être effectués au profit de la Commune de 
Noyal-sur-Vilaine et de la copropriété « Garages Giraudière » située au nord du site de la déchetterie. 
 
Les caractéristiques du foncier devant être cédé par le Pays de Châteaugiron Communauté sont rappelées ci-dessous (plan 
en annexe) : 
 
Au profit du SMICTOM Sud-Est 35 : 

- Parcelle cadastrée section F numéro 1582 d’une surface de 4 711 m² 
- Parcelle cadastrée section F numéro 1587 d’une surface de 210 m². 

 
Au profit de la Commune de Noyal-sur-Vilaine : 

- Parcelle cadastrée section F numéro 1585 d’une surface de 1 m² 
- Parcelle cadastrée section F numéro 1586 d’une surface de 12 m². 

 
Au profit de la copropriété Garages Giraudière : 

- Parcelle cadastrée section F numéro 1583 d’une surface de 4 m² 
- Parcelle cadastrée section F numéro 1584 d’une surface de 5 m². 

 
Il est donc nécessaire de délibérer à nouveau pour autoriser la vente du foncier à la Commune de Noyal-sur-Vilaine et à 
la copropriété de garages.  
 
Il est proposé de délibérer sur la même base de prix, soit 1€ symbolique, pour l’ensemble des cessions. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de valider les ventes dans les conditions ci-dessus énoncées ; 
✓ de préciser que les frais d’acquisition seront pris en charge en totalité par le SMICTOM SUD-EST 35 ;  
✓ d’autoriser le Président à signer la convention et tout document s’y rapportant (acte de vente, servitude, 

bornage…) ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 

2. Point Accueil Emploi : revalorisation des tarifs des scooters 
 
Marielle MURET-BAUDOIN rappelle que le parc de scooters « Mob’Comm » du Point Accueil Emploi a pour vocation de 
fournir un moyen de locomotion temporaire aux demandeurs d'emploi du territoire, dont la recherche d'emploi est limitée 
en raison de leur manque de mobilité. Le parc est composé de 5 scooters.  
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Les tarifs de location des scooters ont fait l’objet d’une première révision en 2017. Cependant, au regard des dégradations 
matérielles de plus en plus fréquentes et afin de responsabiliser davantage les usagers du service, il est proposé de 
revaloriser les tarifs des locations scooters, ainsi que le chèque de caution, comme suit : 

 

Scooters Tarifs actuels  Revalorisation proposée 

1 jour 2 € 4 € 

1 semaine 10 € 15 € 

1 mois 38 € 50 € 

Caution 150 € 250 € 

 
Ces éléments sont intégrés dans le contrat de mise à disposition joint en annexe.  
 
Benoît FOUCHER précise qu’il s’abstiendra sur cette délibération, car il estime que cette augmentation n’est pas la 
bienvenue. 
Emeline HENON rejoint ces propos. Elle comprend l’augmentation du montant de la caution, mais pas celle des tarifs car 
cela concerne des personnes qui n’ont pas toujours les moyens financiers nécessaires. 
Dominique DENIEUL comprend les interrogations, car il n’est jamais facile d’augmenter les tarifs. Cependant, il précise 
que ces nouveaux tarifs sont inférieurs à ceux proposés sur d’autres territoires. C’est un vrai service avec des tarifs 
extrêmement bas. 
Sylviane GUILLOT s’interroge sur la durée moyenne de location. 
Il est répondu que les scooters sont loués en moyenne sur une période d’un mois. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (25 pour, 2 contre, 1 abstention), 
décide : 

✓ de valider la revalorisation des tarifs des scooters dans les conditions ci-dessus énoncées ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
Catherine TAUPIN arrive en séance à 21h21. 
 
 

SPORT 
 

3. DSP Inoxia : avenant n°2 au contrat de concession 
 
Dominique DENIEUL rappelle que par délibération en date du 9 juin 2022, le Conseil communautaire a approuvé le choix 
de la société PRESTALIS en qualité de concessionnaire pour l’exploitation du centre aquatique Inoxia, ainsi que les termes 
du contrat de concession. 
 
Selon les termes de l’article 26 dudit contrat, « les tarifs des droits d'accès au Centre Aquatique et aux activités qui s'y 
déroulent sont définis par délibération de la Collectivité ». 
 

Conformément à la délibération visée plus haut, le contrat de concession doit être modifié en son annexe 5 Grille tarifaire, 
afin d’intégrer :  

- les tarifs d’une carte 10 heures  
- des tarifs distincts pour les abonnements des extérieurs ainsi qu’un plafonnement, à un nombre limité par 

semaine, des réservations pour ces abonnements, que ce soit pour les résidents ou les extérieurs.  
 
La grille tarifaire complète est présentée en annexe (les modifications apportées sont surlignées dans le tableau). 
 
Sophie RANDUINEAU-PIROT précise que le tarif du pass famille (2 adultes et 3 enfants) est moins cher que le prix de 2 
entrées adulte et 2 entrées enfant. 
Dominique DENIEUL répond que la politique tarifaire peut varier et qu’il faut effectivement rester cohérent. Il invite les 
élus à faire remonter ces sujets au responsable sport de la Communauté de communes. Il rappelle que l’augmentation 
annuelle des tarifs d’Inoxia sera proposée au Conseil communautaire avant fin juin, conformément au contrat de 
concession. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (28 pour, 1 abstention), décide : 

✓ de valider l’avenant n°2 au contrat de concession, dans les conditions mentionnées ci-dessus ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 
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MOBILITE 
 

4. Convention avec Klaxit pour un service de covoiturage  
 
Melaine MORIN indique que dans le cadre de son Plan Global de Déplacement, le Pays de Châteaugiron Communauté a 
défini le covoiturage comme l’une des alternatives à la voiture solo. 
 
Il est proposé d’expérimenter, sur une durée d’un an, un partenariat avec Klaxit pour la mise en place d’une application 
de covoiturage, afin d’offrir un service permettant de renforcer la pratique du covoiturage sur le territoire du Pays de 
Châteaugiron Communauté. 
 
Les principes de fonctionnement de l’application sont les suivants : 

- Mise en relation des covoitureurs  
- Rémunération des conducteurs  
- Gratuité pour les passagers  
- Garantie de retour maison en cas de désistement d’un conducteur  
- Identification de points de rencontre sur le territoire. 

 
Le partenariat avec Klaxit sera contractualisé via l’UGAP, centrale d’achat public française, pour un montant de commission 
UGAP estimé à 4 000 € TTC. La rémunération des conducteurs, versée par le biais de l’application de Klaxit, fait l’objet 
d’une convention (document en annexe) entre Klaxit et le Pays de Châteaugiron Communauté. 
 
Il est proposé de définir la rémunération des conducteurs de la façon suivante : 
 
 

De 2 km à 15 km De 15 km à 30 km Au-delà de 30 km 

1,50 € par passager 
(Plafond minimum) 

0,10 € par km par passager 
Exemples : 16 km → 1,60 € 

   25 km → 2,50 € 

3 € par passager 
(Plafond maximum) 

 
Le partenariat avec Klaxit prévoit une rémunération des conducteurs qui viennent travailler sur le Pays de Châteaugiron 
Communauté. Il est également proposé de rémunérer les déplacements des habitants du Pays de Châteaugiron 
Communauté travaillant hors du territoire communautaire. 
 
Dans le cas particulier des habitants ou salariés des territoires qui ont aussi conventionné avec Klaxit, un conducteur ne 
peut pas être rémunéré par deux collectivités. C’est le lieu de travail du conducteur qui détermine la collectivité financeuse. 
Ainsi, le Pays de Châteaugiron Communauté finance les covoitureurs dont le lieu de travail est situé sur l’une des cinq 
communes du territoire. 
 
Au regard du public cible de la rémunération et de la dynamique autour du covoiturage, il est proposé de fixer l’enveloppe 
annuelle de rémunération des conducteurs à 70 000 €, dont 10 000 € sont apportés par Klaxit. Si cette enveloppe n’est 
pas entièrement consommée à l’issue de l’année, le reliquat sera reversé par Klaxit au Pays de Châteaugiron Communauté. 
 
La société Klaxit est rémunérée par un montant fixe annuel fixé à 36 300 € TTC, intégrant la licence de l’application, 
l’accompagnement de projet et la communication auprès des entreprises et du grand public. À ce montant fixe vient 
s’ajouter une commission au trajet, estimée à 21 000 € TTC (0,60 € x 35 000 trajets). 
 
Dans le cadre du Fonds Vert, le Pays de Châteaugiron Communauté adressera à l’État une demande de subvention à 
hauteur de 50% de l’ensemble des dépenses réalisées lors de l’expérimentation. 
 
Françoise GATEL félicite la Communauté de communes pour la mise en place de ce dispositif, au regard de sa souplesse 
et de l’expérience déjà reconnue par beaucoup de territoires. C’est une belle initiative. 
Benoît FOUCHER trouve que le covoiturage est une vraie solution de mobilité et estime que cette proposition va dans le 
bon sens. Il rappelle les autres moyens de transport collectif qui permettent aussi de faire évoluer le sujet de la mobilité. 
Melaine MORIN précise que la Communauté de communes travaille avec les services de la Région pour faire évoluer le 
service de la ligne 14 au 1er janvier 2024 (fréquence, temps de parcours et tarification). 
Benoît FOUCHER s’interroge sur la date donnée et demande si ce n’était pas juin 2023. 
Melaine MORIN répond que les engagements doivent effectivement être pris en juin, pour une mise en application au 1er 
janvier 2024. 
Françoise GATEL rappelle que le transport collectif est un sujet de fond, notamment son financement par les entreprises. 
Il faut la volonté politique pour raisonner à l'échelle d'un bassin de vie, prendre en compte les zones à faibles émissions 
et disposer des financements associés.  
Dominique DENIEUL est d’accord avec ces remarques. Il est plus facile et moins onéreux de faire fonctionner du transport 
collectif sur des zones denses que sur des zones plus reculées. Mais il est important de prendre en compte l’ensemble des 
territoires et d’avoir une réflexion sur le versement mobilités. 
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Benoît FOUCHER estime qu’il existe des services de transport sur des territoires plus éloignés qui sont plus importants que 
ceux proposés sur le Pays de Châteaugiron Communauté alors qu’il se situe à côté de la Métropole. Il ajoute que Rennes 
Métropole attend la Communauté de communes sur ces sujets. 
Marielle MURET-BAUDOIN refuse d’entendre que Rennes Métropole attend la Communauté de communes. Elle cite 
l’exemple de la piste cyclable Noyal-sur-Vilaine – Cesson-Sévigné qui n’est pas une priorité pour la Métropole. 
Dominique DENIEUL conclut en disant que ce sujet sera bien évidemment réabordé lors de prochaines réunions. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ d’approuver l’expérimentation avec Klaxit avec une enveloppe prévisionnelle de 70 000 € pour la 
rémunération des conducteurs ; 

✓ d’approuver le recours à l’UGAP pour la contractualisation du partenariat avec Klaxit ; 
✓ d’autoriser le Président à déposer toute demande de subvention dans le cadre de la mise en œuvre de 

l’expérimentation ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

TECHNIQUE 
 

5. Aire de Grand Passage à Noyal-sur-Vilaine : convention de servitude avec ENEDIS 
 
Jacky LECHABLE indique que des ouvrages électriques ont été installés sur le terrain d’assiette de l’Aire de Grand Passage 
de Petite Capacité à Noyal-sur-Vilaine, pour le raccordement électrique de cet équipement.  
 
La société ENEDIS a signé une convention sous seing privé avec la Communauté de communes pour occuper une bande 
d’environ 3 mètres de large sur une longueur d’environ 16 mètres (ainsi que ses accessoires) sur une parcelle appartenant 
à la Communauté de communes, cadastrée ZE 126 (anciennement ZE 6) d’une contenance totale de 8 234 m² (plan dans 
la convention en annexe). 
 
Ledit terrain est destiné à l’installation des ouvrages électriques nécessaires (coffrets et réseaux) au raccordement 
électrique de l’aire. Ces ouvrages et appareils situés sur cet emplacement font partie de la concession et, à ce titre, seront 
entretenus et renouvelés par la société ENEDIS.  
 
La société ENEDIS souhaite que cette convention soit publiée au service de la publicité foncière, afin que tout ayant-droit 
soit averti de l’existence de cette convention jointe en annexe.  
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de valider la convention ENEDIS jointe en annexe ; 
✓ d’autoriser le Président à signer tout document s’y rapportant et notamment l’acte authentique qui sera 

soumis à la formalité de la publicité foncière. 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

6. SDE 35 : création d’un service d’aide à la rénovation énergétique – Modification des statuts 
 
Melaine MORIN précise que le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE 35), chargé de l’organisation du service public 
de l’énergie, est un syndicat mixte fermé composé de communes, d’EPCI et de la métropole de Rennes. Il recouvre le 
territoire d’Ille-et-Vilaine et permet d’échanger et de coopérer entre communes rurales et urbaines autour de la transition 
énergétique. Il est également propriétaire du réseau électrique de distribution d’Ille-et-Vilaine.  
 

Le Pays de Châteaugiron Communauté est adhérent au SDE 35, suite au transfert au syndicat de la compétence éclairage 
pour les Zones d’Activité et les équipements communautaires. Il est également partenaire du SDE 35 pour l’achat d’énergie 
groupé avec d’autres collectivités.  

  
Dans ce contexte, le SDE 35 a adressé un projet de modification de ses statuts (document en annexe). Cette modification 
porte sur la création d’un nouveau service d’aide à la rénovation énergétique visant à renforcer son accompagnement 
auprès des collectivités du département.  
 
L’innovation de ce dispositif réside dans la mutualisation du financement du reste à charge de ces travaux à l’échelle du 
SDE 35 et le remboursement en différé des annuités (hors intérêts d’emprunt pris en charge par le SDE 35 avec ses fonds 
propres et les Certificats d’économie d’Energie - CEE), après la mise en service de la rénovation. Le but étant de permettre 
à la collectivité propriétaire de dégager des capacités de remboursement par les économies de fluides réalisées.  
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Un système de maîtrise d’ouvrage déléguée au SDE 35 permettra également aux collectivités qui le souhaitent de faire 
réaliser les travaux (efficacité et rénovation).  
 

Afin de clarifier les possibilités d’intervention du SDE 35 dans ce domaine, le Comité Syndical du SDE 35 du 7 décembre 
2022 a approuvé la modification de l’article 3.2 de ses statuts portant sur les activités accessoires. 
 
Jean-Claude BELINE précise que ce dispositif permet d’accompagner les communes qui n’ont pas forcément le personnel 
nécessaire.  
Dominique DENIEUL rappelle l’intention louable du SDE 35 pour accompagner les collectivités sur ces appels à projets, 
notamment pour les petites communes. C’est un montage intéressant et il faudra être attentif à son déploiement et à ses 
modalités d’application. 
Benoît FOUCHER trouve que c’est un beau projet notamment pour les petites communes qui n’ont pas les moyens 
techniques et financiers. Si la Communauté de communes a davantage les moyens financiers et peut réaliser des projets 
de manière plus autonome, il n’en reste pas moins que ce dispositif est intéressant. 
Marielle MURET-BAUDOIN exprime qu’elle ne comprend pas pourquoi Benoît FOUCHER s’est abstenu en Conseil municipal 
de Noyal-sur-Vilaine sur les fonds de concours de la Communauté de communes pour la rénovation énergétique des 
bâtiments. 
Dominique DENIEUL rappelle qu’il ne faut pas confondre le budget de l’intercommunalité et celui des communes. Il 
constate les complexités pour obtenir les subventions et notamment la réalisation obligatoire des diagnostics énergétiques. 
Il est important d’avoir de la souplesse et du bon sens pour mener une politique de rénovation énergétique.  
Benoît FOUCHER indique que la réalisation d’un diagnostic est également inscrite dans le pacte financier. 
Dominique DENIEUL rappelle l’obligation de réaliser un diagnostic en amont pour obtenir d’autres subventions que celles 
de la Communauté de communes. 
Françoise GATEL rejoint Dominique DENIEUL sur les difficultés de recrutement associées à ces sujets. Sur l’aspect financier, 
elle précise qu’il ne faut pas toujours penser que la Communauté de communes peut tout faire toute seule. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de valider la modification des statuts du SDE 35, dans les conditions présentées ci-dessus ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

7. Modification de la composition de la Commission Développement Economique 
 
Dominique DENIEUL rappelle que par délibération en date du 10 septembre 2020, le Conseil communautaire a validé la 
composition de la Commission Développement Economique. 
 
Afin de prendre en compte la démission de Maud DESCHAMPS de sa fonction de Conseillère municipale de Noyal-sur-
Vilaine, il convient de désigner un nouvel élu pour pourvoir à son remplacement : 
 

Communes Elus 

Châteaugiron (3 élus) 
- Christian NIEL 
- Claudine DESMET 
- Bertrand TANGUILLE 

Domloup (2 élus) 
- Jean-Marc DESHOMMES 
- Marie-Anne EON 

Noyal-sur-Vilaine (3 élus) 
- Gilles BRIZAY (en remplacement de Maud DESCHAMPS) 
- Séverine DROUET 
- Dominique SEVIN 

Piré-Chancé (2 élus) 
- Anne MALLET 
- Armelle HAUCHECORNE 

Servon-sur-Vilaine (2 élus) 
- Dominique MARCHAND 
- Loïc DAUVIER 

Opposition déclarée par Olivier BODIN (1 élu) - Dominique DONNAINT - Châteaugiron 

Opposition déclarée par Benoît FOUCHER (1 élu) - Damien GENTILLEAU - Servon-sur-Vilaine 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de désigner Gilles BRIZAY en remplacement de Maud DESCHAMPS au sein de la Commission Développement 
Economique. 
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MARCHES PUBLICS 
 

8. Constitution et coordination du groupement de commandes pour les travaux de réseau d’eaux usées 

secteur La Justice à Noyal-sur-Vilaine 
 
Dominique DENIEUL indique que le secteur de La Justice à Noyal-sur-Vilaine se situe au sud de la RN157 et à l’ouest de 
l’entreprise STG. Plusieurs projets privés sont en cours le long de la RD 286 desservant le secteur économique d’entrée de 
ville de la Justice à Noyal-sur-Vilaine.  
 
Conformément aux délibérations n° 2021-09-12 et n° 2021-09-13 en date du 23 septembre 2021, le Pays de Châteaugiron 
Communauté est maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux de réseaux et de réaménagement de la RD 286.  
 
Une première phase de travaux consistera en réalisation du réseau d’eaux usées (plan en annexe). Les aménagements de 
voirie seront quant à eux réalisés dans un second temps, après les travaux d’installation des entreprises sur ce secteur.  
 
Parallèlement, la Commune de Noyal-sur-Vilaine prévoit dans son PLU de raccorder le hameau de la Justice au réseau 
d’eaux usées. Il est donc apparu opportun de prévoir un groupement de commandes pour l’ensemble de ces travaux de 
réseaux. 
 
Le groupement de commandes, autorisé par L. 2113-6 du code de la commande publique, peut dans ce contexte constituer 
une solution pertinente pour réaliser des économies d’échelle tout en mutualisant la procédure de passation des marchés.  
Conformément à son statut de pouvoir adjudicateur, le Pays de Châteaugiron Communauté est habilité à être 
coordonnateur de groupements de commandes. 
 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-6 et L. 2113-7, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1414-3, 
Vu le projet de convention en annexe, 
 
En qualité de coordonnateur, le Pays de Châteaugiron Communauté est chargé d’organiser, dans le cadre du marché à 
passer, l’ensemble des opérations, de la publicité jusqu’à l’attribution et la notification des marchés de travaux. 
 
Benoît FOUCHER s’interroge sur le coût global du projet de La Justice, le coût des travaux de réseaux et leurs impacts sur 
les terres agricoles. 
Dominique DENIEUL rappelle qu’il s’agit d’un projet économique étudié dans le cadre d’un PUP et les riverains souhaitaient 
être raccordés. La Communauté de communes se doit d’aménager les secteurs et de les rendre viabilisables.  
Marielle MURET-BAUDOIN se réjouit du travail réalisé en bonne intelligence entre la Commune de Noyal-sur-Vilaine et la 
Communauté de communes.  
Dominique DENIEUL rappelle qu’il n’existe pas à l’heure actuelle de visibilité sur le devenir des aménagements ultérieurs, 
au regard des critères législatifs et réglementaires qui s’appliqueront en lien avec le ZAN. Il fait un point sur le projet de 
l’Etat de centrale électrique sur la Commune de Domloup. 
Françoise GATEL rejoint les propos de Dominique DENIEUL. Elle précise que le Sénat est en discussion avancée sur le 
projet de loi, mais qu’il n’y aura pas de sortie du ZAN. Il faut interpeler la Région sur le projet de Domloup. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (28 pour, 1 contre), décide : 

✓ d’autoriser le Pays de Châteaugiron Communauté à assurer la mission de coordonnateur du groupement de 
commandes, dans les conditions présentées ci-dessus ; 

✓ d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, dans les conditions 
présentées ci-dessus ; 

✓ d’autoriser le Président à signer la convention de groupement ; 
✓ d’autoriser le Président à signer les marchés ou accords-cadres issus du groupement de commandes, en tant 

que coordonnateur, pour le compte de la Commune de Noyal-sur-Vilaine, ou tout autre document relatif, y 
compris tout avenant. 

 

9. Aire de Grand Passage à Noyal-sur-Vilaine : modifications des marchés de travaux 
 
Dominique DENIEUL indique que par délibération du 9 juin 2022, le Conseil communautaire a validé le choix des entreprises 
de travaux pour la réalisation d’une Aire de Grand Passage de Petite Capacité à Noyal-sur-Vilaine.  
 
Dans ce cadre, il est proposé de valider les modifications suivantes : 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de valider les modifications aux marchés de travaux, dans les conditions présentées ci-dessous ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

10. Modification du tableau des effectifs : création d’un poste permanent d’ingénieur territorial à temps 

complet à compter du 1er mai 2023 
 
Dominique DENIEUL rappelle que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Compte tenu de l’organisation du service Environnement-Eau et des missions exercées, il est préconisé un recrutement 
sur la filière technique. Une offre d’emploi a donc été diffusée sur le grade d’ingénieur (filière technique) en février 2023. 
Responsable du service Environnement-Eau, l’agent assurera les missions de suivi des politiques mises en place par la 
Communauté de communes dans les trois principaux domaines suivants : Environnement, Eau et Agriculture. Il sera 
également chargé de la mise en œuvre et du suivi des actions du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), validé en 
mars 2020. 
 
Il est donc proposé de créer, à compter du 1er mai 2023 un emploi permanent de responsable du service Environnement-
Eau, relevant de la catégorie hiérarchique A et du grade d’ingénieur à temps complet. 
La suppression du poste vacant d’attaché territorial, créé lors du Conseil communautaire du 22 septembre 2022, sera 
proposée lors d’une prochaine séance du Conseil communautaire, après avis consultatif du Comité Social Territorial.  
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un contractuel relevant de la 
catégorie A dans les conditions fixées à article L. 332-8 2° ou L. 332-14 du code général de la fonction publique. Il devra 
dans ce cas justifier d’un diplôme de catégorie 6 minimum (bac +4).  
 

La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum du grade d’ingénieur de la grille indiciaire de 
la fonction publique territoriale et prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour 
leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. Le régime indemnitaire instauré par les 
délibérations sera également applicable. 
 
Sophie RANDUINEAU-PIROT estime qu’il n’est pas tenu compte de l’avis du Conseil communautaire au vu des dates 
indiquées. Elle précise que même si  les réponses apportées sont de bonne foi, elle s’abstiendra sur cette proposition par 
principe. 
Dominique DENIEUL comprend son interrogation et précise qu’un nouveau recrutement a été lancé suite au départ du 
dernier agent sur le poste. Il rappelle les difficultés de recrutement des collectivités et précise que lorsqu’il y a l’opportunité 
de recruter un profil intéressant, il faut la saisir, ce qui qui explique cette temporalité. 
 

  

Entreprise Montant (€ HT) % d'augmentation

1 Terrassement - Voirie - Assainissement
POTIN TP

(Dol de Bretagne – 53)
265 022,75 €

Modification 1
Réduction du terre-plein central pour une meilleure 

giration des véhicules
-2 237,00 €

Montant total du lot 1 262 785,75 € -0,84%

2 Réseaux divers 
SANTERNE

(Janzé – 35)
26 798,31 €

3 Espaces verts
JOURDANIERE NATURE

(Liffré – 35)
15 258,80 €

Modification 1
Ajout d'une toile tissée biodégradable et de plantes 

couvre-sol sur le talus le long de la RD
8 813,50 €

Montant total du lot 3 24 072,30 € 57,76%

4 Bâtiment
GENIEROCK

(Chartres de Bretagne – 35)
123 200,93 €

Modification 1 Modification dans les sanitaires 3 951,06 €

Montant total du lot 4 127 151,99 € 3,21%

MONTANT TOTAL 430 280,79 €

MONTANT DES AVENANTS CUMULÉS 10 527,56 €

MONTANT ACTUALISÉ 440 808,35 € 2,45%

Lot
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

✓ de créer le poste permanent d’ingénieur territorial à temps complet à compter du 1er mai 2023 ; 
✓ d’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 

d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée de 3 ans ;  
✓ d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
✓ de modifier le tableau des effectifs ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
Dominique DENIEUL indique que la Communauté de communes est heureuse d’accueillir l’évènement du Tour cycliste de 
Bretagne le 1er mai prochain.  
 
La séance est levée à 21h43. 
 
 
 
 
 

***  
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Dominique DENIEUL Jean-Claude BELINE 

 
 
 
 

 



Conseil communautaire du jeudi 13 avril 2023 
Noyal-sur-Vilaine – Régularisation foncière du site de la déchèterie 

 

Parcelles cédées au profit de la copropriété 
« Garages Giraudière » - F1583 et F1584 
 

Parcelles cédées au 
profit de la commune 
de Noyal-sur-Vilaine - 
F1585 et F1586 
 

Parcelles cédées au profit du SMICTOM 
SUD-EST 35 - F1582 et F1587 
 



 

 

  

Dominique DENIEUL 
Président du 

Pays de Châteaugiron Communauté 

« Je déclare avoir pris connaissance 
des dispositions et être apte à 

conduire un scooter. » 
 Signature de l’utilisateur ou de 

son représentant 
(précédée de la mention « lu et 

approuvé ») 

Contrat de mise à disposition 
d’un scooter 

UTILISATEUR 
 

Mme / Mr ........................................................................................................... 
Date de naissance : ……………………………………………………………….…………………..….. 
Adresse postale : ……………………………………………….……………………….…………….…… 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : …………………………….………………………………………………………….…………. 
 

TIERS PERSONNE 
Mme / Mr ……….................................................................................................. 
Téléphone :  …………………………………………….…………………………………………..…….….. 

STRUCTURE JURIDIQUE GESTIONNAIRE 
 

Dénomination : Point Accueil Emploi – Pays de Châteaugiron Communauté  
  16 rue de Rennes, 35410 Châteaugiron 

Téléphone : 02 99 37 39 10 
Conseillère référente : ........................................................................................ 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE MATERIEL 
 

Dénomination et immatriculation : …………………………….……………………….………… 
N° assurance : …………………………………………………………….………………………………….. 
Période de mise à disposition : du ................................ au ............................... 
□ 1er mois                                □ 2ème mois                               □ 3ème mois 
Prolongation exceptionnelle : ............................................................................ 
Estimation kilométrique pour la période : ………… km par jour (aller/retour)*, 
soit au total ……..…… km pour la période de mise à disposition 
* Une souplesse de 3 km/jour sera inclue dans les calculs 
Lieu de dépôt : Point Accueil Emploi, 16 rue de Rennes, 35410 Châteaugiron 
 

Fait à Châteaugiron, le ……………………………. 

Signature du représentant du 
Pays de Châteaugiron 

Communauté 
 

Signature de la Conseillère 
référente 

Article 7 :  
En cas de panne, l’utilisateur devra prendre contact avec la structure juridique gestionnaire désigné dans le 
contrat. Toute autre initiative (réparation ou changement de pièce) sera à la charge de l’utilisateur. En cas 
d’immobilisation du matériel, un autre scooter pourra être fourni en fonction des disponibilités. 
 
Article 8 : 
En cas d’accident (avec ou sans dommage corporel), l’utilisateur devra le signaler au PAE dans un délai de 24 h. 
Si l’accident a eu lieu avec un tiers, un constat devra être rédigé et remis au PAE dans les 48 h. 
En cas de désaccord avec le tiers, l’utilisateur devra relever l’immatriculation du véhicule et en informer le PAE 
dans un délai de 24 h. Il pourra également appeler un service de Police. 
 
Article 9 : 
En cas de dégradation ou de vol, l’utilisateur devra le signaler au PAE dans un délai de 24 h. Tout retard de 
signalement entraînera la responsabilité entière de l’utilisateur et celui-ci devra alors remettre en état ou 
rembourser le matériel complet. 
 
Article 10 : 
L’utilisateur a à sa charge : 
• Le paiement des frais de location, le versement d’un dépôt de garantie (cf article 4). 
• Le paiement du carburant. 
• Le paiement des contraventions. 
En outre, l’utilisateur devra : 
• Présenter au PAE le scooter pour un état des lieux visuel à chaque renouvellement et au moment de la 
restitution. 
• Nettoyer le scooter avant restitution (nettoyage des éléments extérieurs et du top case). 
• Restituer le scooter en ayant réalisé le plein de carburant. 

 
Article 11 : 
Le PAE a à sa charge : 
• La fourniture du scooter (avec documents administratifs et antivol) et d’un casque et d’une paire de gants, si 
nécessaire. 
• L’assurance du matériel et de l’utilisateur. 
• L’entretien mécanique du matériel. 
• L’encaisse du montant de mise à disposition du dépôt de garantie. 

 

Article 12 : 
Si l’utilisateur est mineur, l’autorisation et la signature d’un parent ou d’un tuteur sera obligatoire. 
 
Article 13 : 
En cas de non-respect des articles précédents, le présent contrat pourra prendre fin à l’initiative du PAE. 

 



 

 

 

MOTIF DE LA MISE A DISPOSITION 
 
□ Emploi        □  Entretien        □ Formation         □ PMSMP         □ Stage   
Autre : ……………………………………………….……………………….…………….…………………… 
 
Si Emploi : 
□ CDD                                                □ CDI                                                □ Intérim 
Poste occupé : ………………………………………………………………….……………………………. 
Durée du contrat : du .......................................... au .......................................... 
 
Horaires : …………………………………………………………………………………..………………….. 
Coordonnées de l’employeur/structure d’accueil : ………………….……….…………… 
………………………………………………………………………………………….……………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

CONDITIONS DU CONTRAT 
 

Mme / Mr …………………………… verse un dépôt de garantie de 250 €, sous la 
forme de  
□ Espèce                            □ Chèque : n° du chèque : ………………………… 
 
Le montant de la location s’élève à …………. € et est versé au régisseur, 
E.MARIVAIN, le …………………………. 
 

PIECES JUSTIFICATIVES 
 
□ Copie pièce d’identité 
□ Copie BSR 
□ Copie contrat de travail 
□ Copie convention de stage ou PMSMP 
□ Copie justificatif de formation 
□ Copie justificatif de l’entretien 
 

DISPOSITIONS GENERALES DU CONTRAT 
 
Article 1 : 
Le présent contrat a pour objet de mettre à disposition de l’utilisateur le scooter référencé sur le présent contrat 
à des fins d’insertion professionnelle. 
 
Article 2 : 
• La Communauté de Communes met à disposition (sous forme de location) un scooter avec les documents 
administratifs, un antivol et un gilet jaune. Des équipements complémentaires (casque, paire de gants) peuvent 
également être mis à disposition de l’utilisateur. 
• La location est d’une durée limitée (1 mois, renouvelable 2 fois maximum). 
• L’utilisateur désigné est la seule personne autorisée à utiliser le scooter. 
• Le scooter doit être utilisé uniquement pour les trajets du domicile au lieu de travail, de stage ou de 
formation. Une estimation kilométrique (aller/retour) pour la période de mise à disposition est définie dans le 
présent contrat. Durant cette période, tout changement de domiciliation ou de lieu de travail/formation devra 
être signalé à la structure juridique gestionnaire afin de mettre à jour l’estimation kilométrique en conséquence. 
 
Article 3 : 
La Communauté de Communes reste propriétaire du matériel. L’utilisateur ne devra ni le prêter, le louer ou le 
vendre. 
 
Article 4 : 
La location se fera après le versement de l’avance des coûts de location et d’un dépôt de garantie de 250 €, 
restitué en fin de contrat, sous réserve de l’état du matériel. Ce dépôt sera encaissé en cas de vol ou dégradation 
de matériel (scooter, casque, antivol), dans une situation de responsabilité de l’usager. 
Les coûts de mise à disposition sont définis comme suit : 
• Une journée : 4 €                                                 • Une semaine : 15 €                                                  • Un mois : 50 € 
 
Tout retard de restitution du scooter ou de renouvellement de contrat sera sanctionné d’une pénalité de 8 € 
par jour de retard. 
 
Tout dépassement de l’estimation kilométrique totale prévue pour la période de mise à disposition sera 
sanctionné d’un montant de 0.50 € par kilomètre supplémentaire. 
 
Article 5 : 
L’utilisateur s’engage à respecter les règles de sécurité routière. Il est rappelé en particulier que : 
• Le port du casque est obligatoire. 
• Il est interdit de transporter des passagers. 
• La vitesse des scooters est limitée à 45 km/heure en zone urbaine, comme en zone rurale. 
• Il est interdit de conduire en état d’ivresse. 

 
Article 6 : 
• L’utilisateur s’engage à respecter le matériel mis à disposition et les consignes d’utilisation. 
• L’utilisateur s’engage à n’apporter aucune modification au scooter. 
• L’utilisateur s’engage à garer le scooter dans un lieu sûr et muni de son antivol. 
• L’utilisateur s’engage à faire le plein de carburant avant la restitution. 
• À tout moment, l’utilisateur devra être en possession du contrat, de l’attestation d’assurance et d’un 
formulaire de constat (remis par le PAE au moment de la mise à disposition). 
 
Article 7 :  
En cas de panne, l’utilisateur devra prendre contact avec la structure juridique gestionnaire désigné dans le 
contrat. Toute autre initiative (réparation ou changement de pièce) sera à la charge de l’utilisateur. En cas 
d’immobilisation du matériel, un autre scooter pourra être fourni en fonction des disponibilités. 
 

 



En € TTC UNITE PRIX UNITAIRE €TTC

RESIDENTS

Adulte (à partir de 18 ans) - 1 entrée 1 entrée 5,30 €                                 

Adulte (à partir de 18 ans) - 10 entrées 10 entrées 47,70 €                               

Carte 10 heures 10 heures 32,00 €

Tarif réduit (enfants de 4 à 17 ans, étudiants, RSA, PMR) - 1 entrée 1 entrée 3,80 €                                 

Tarif réduit (enfants de 4 à 17 ans, étudiants, RSA, PMR) - 10 entrées 10 entrées 34,20 €                               

Enfant (moins de 4 ans) 1 entrée -  €                                  

PASS famille (2 adultes + 3 enfants) valable 1 an 1 pass 16,80 €                               

Soirées Aqua Event 1 entrée 12,00 €                               

Anniversaires (maxi 10 personnes) 1 entrée 10,20 €                               

Séminaires entreprises et organisations (1 journée) forfait 1 jour 1 200,00 €                           

Comités d'entreprise (carnet de 50 entrées) 50 entrées 185,50 €                             

EXTERIEURS

Adulte (à partir de 18 ans) - 1 entrée 1 entrée 5,90 €                                 

Adulte (à partir de 18 ans) - 10 entrées 10 entrées 53,10 €                               

Carte 10 heures 10 heures 36,00 €

Tarif réduit (enfants de 4 à 17 ans, étudiants, RSA, PMR) - 1 entrée 1 entrée 4,40 €                                 

Tarif réduit (enfants de 4 à 17 ans, étudiants, RSA, PMR) - 10 entrées 10 entrées 39,60 €                               

Enfant (moins de 4 ans) 1 entrée -  €                                  

PASS famille (2 adultes + 3 enfants) valable 1 an 1 pass 19,10 €                               

Soirées Aqua Event 1 entrée 13,00 €                               

Anniversaires (maxi 10 personnes) 1 entrée 10,20 €                               

Séminaires entreprises et organisations (1 journée) forfait 1 jour 1 400,00 €                           

Comités d'entreprise (carnet de 50 entrées) 50 entrées 206,50 €                             

RESIDENTS

Bien-être + aquatique Adulte (à partir de 18 ans) - 1 entrée 1 entrée 12,00 €                               

Bien-être + aquatique Adulte (à partir de 18 ans) - 10 entrées 10 entrées 108,00 €                             

Bien-être + aquatique Comité Entreprise (à partir de 18 ans) - 50 entrées 50 entrées 420,00 €                             

EXTERIEURS

Bien-être + aquatique Adulte (à partir de 18 ans) - 1 entrée 1 entrée 14,00 €                               

Bien-être + aquatique Adulte (à partir de 18 ans) - 10 entrées 10 entrées 126,00 €                             

Bien-être + aquatique Comité Entreprise (à partir de 18 ans) - 50 entrées 50 entrées 490,00 €                             

RESIDENTS

Activités

1 activité (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 1 activité 12,00 €                               

10 activités (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 10 activités 114,00 €                             

30 activités (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 30 activités 274,50 €                             

Programme Forme et Mieux-être (stress, sédentarité, surpoids) 10 séances 259,00 €                             

Cours de natation à l'année enfant et adulte 31 séances 269,00 €                             

Cours de natation à l'année enfant adulte (2ème personne de la famille) 31 séances 219,00 €                             

Stage de natation 5 séances 63,00 €                               

Abonnements (engagement mensuel et sans frais de dossier)

Kids : accès illimité à l'espace aquatique pour les enfants de - 18 ans forfait mois 12,00 €                               
Bronze : 1 offre parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  2 réservations par semaine forfait mois 19,90 €                               
Silver : 2 offres parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  4 réservations par semaine forfait mois 29,90 €                               
Gold  : 3 offres parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  5 réservations par semaine forfait mois 39,90 €                               
Platinium : 4 offres : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité Aquagym 
/ Activité Aquabiking  6 réservations par semaine forfait mois 49,90 €                               

EXTERIEURS

Activités

1 activité (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 1 activité 13,00 €                               

10 activités (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 10 activités 123,50 €                             

30 activités (aquafitnes, aquabiking, bébés et compagnie, jardin aqua) 30 activités 297,00 €                             

Programme Forme et Mieux-être (stress, sédentarité, surpoids) 10 séances 299,00 €                             

Cours de natation à l'année enfant et adulte 31 séances 299,00 €                             

Cours de natation à l'année enfant adulte (2ème personne de la famille) 31 séances 249,00 €                             

Stage de natation 5 séances 69,00 €                               

Abonnements (engagement mensuel et sans frais de dossier)

Kids : accès illimité à l'espace aquatique pour les enfants de - 18 ans forfait mois 13,00 €                               
Bronze : 1 offre parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  2 réservations par semaine forfait mois 22,90 €                               
Silver : 2 offres parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  4 réservations par semaine forfait mois 33,90 €                               
Gold  : 3 offres parmi : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité 
Aquagym / Activité Aquabiking  5 réservations par semaine forfait mois 44,90 €                               
Platinium : 4 offres : Espace aquatique / Espace Bien-être / Activité Aquagym 
/ Activité Aquabiking  6 réservations par semaine forfait mois 56,90 €                               

Classes 1er degré - 1 créneau pour 2 classes en simultané par classe 105,00 €                             

Classes 2nd degré - 1 créneau pour 2 classes en simultané par classe 50,00 €                               

-  €                                   

-  €                                   

ALSH 1 entrée 2,85 €                                 

Clubs et associations 1 Lnh 25,00 €                               

-  €                                   

Facturation du kWh à l'école maternelle de Châteaugiron (gaz) MWh utiles 53,50 €

… -  €                                   

-  €                                   
-  €                                   

TOTAL FREQUENTATION

* La Collectivité souhaite l'application des tarifications spéciales suivantes :
- Gratuité pour enfants de moins de 4 ans

* La Collectivité a défini le tarif de l'entrée unitaire résident et extérieur

ESPACE AQUATIQUE

ACTIVITES et ABONNEMENTS

SCOLAIRES DU TERRITOIRE

ESPACE BIEN-ÊTRE

- Tarif réduit pour les enfants de 4 à 17 ans, pour les personnes bénéficiaires du RSA, des étudiants et des personnes en situation de handicap

ASSOCIATIONS / CLUBS / ASLH

AUTRES

INOXIA 
Annexe 5 - Grille tarifaire



   

  
 

  

  
  
  
  
  
  
  
  

CONVENTION RELATIVE À 
L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 

FINANCIÈRE AUX COVOITUREURS 
PAR KLAXIT 

  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

 
  

  
  

  
 



 

ENTRE : 

  
« PAYS DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ », dont le siège est situé au 16 Rue de Rennes, 
35410 CHÂTEAUGIRON 
Numéro SIRET : 24350065900129 
 
Représenté par M. Dominique DENIEUL, en qualité de Président, 
  
Ci-après désigné « la Collectivité » 
  

  
ET : 

  
KLAXIT, dont le siège est situé au 8 Rue Sainte-Foy, 75002 PARIS, 
Numéro SIRET : 75315323800047 
  
Représenté par M. Julien HONNART, en qualité de Président, 
  
Ci-après désigné « l’Opérateur » 
  

  
  
  
  
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRÉAMBULE 
  
Considérant la politique publique portée par PAYS DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ consistant 
à organiser la mobilité. 
  
Considérant que les services de covoiturage représentent des nouvelles solutions de mobilité, 
complémentaires aux dispositifs traditionnels de transport. Compte tenu de la publication de la Loi 
d'Orientation des Mobilités au Journal Officiel le 24 décembre 2019 et plus particulièrement son article 
35, et la publication de ses décrets d'application relatifs à la pratique du covoiturage, à savoir le décret 
n°2020-678 du 5 juin 2020 relatif à la nature des frais de covoiturage et aux conditions de versement 
d’une allocation par les autorités organisatrices et le décret n°2020-679 du 5 juin 2020 portant définition 
du seuil de distance applicable aux très courts trajets de covoiturage. 
  
Considérant le “Registre de preuve de covoiturage” portée par la DGITM (Ministère de la Transition 
Écologique), permettant de faire converger et d’attester des trajets effectués en covoiturage. 
  
Considérant que KLAXIT est implanté sur le territoire de PAYS DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ 
et que KLAXIT : 

-     A su développer un réel savoir-faire en matière d’accompagnement des employeurs et de 
communication terrain auprès du grand public permettant ainsi de créer rapidement une 
masse critique de covoitureurs ; 

-     Met en avant sur son application les points de rencontre covoiturage spécifiques à PAYS 
DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ ; 

-     A mis en place des mécanismes spécifiques de vérifications d’identité des covoitureurs afin 
d’offrir des garanties suffisantes sur la bonne utilisation de l’incitation financière aux 
covoitureurs 

  
Dans ce contexte, PAYS DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ souhaite encourager la pratique du 
covoiturage sur son territoire par l’intermédiaire de la plateforme KLAXIT. 
  
 
Il est ainsi décidé de conclure une convention de partenariat afin d’organiser les modalités du 
versement d’une incitation financière aux covoitureurs dont le trajet a été avéré. 
 

Article 1 DÉFINITIONS 
 
Le “Conducteur” désigne la personne mettant à disposition son véhicule à des fins de covoiturage. 
  
Le “Covoiturage” tel que défini par l’article L. 3132-1 du code des transports est « l’utilisation en 
commun d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs passagers, effectuée à 
titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d’un déplacement que le conducteur 
effectue pour son propre compte. Leur mise en relation, à cette fin, peut être effectuée à titre onéreux 
[…] ». Il y a donc covoiturage dès le partage d’un trajet entre un conducteur et un passager. 
  
Le “Covoitureur” désigne aussi bien le conducteur que le passager formant un équipage de 
covoiturage. 
  
L’“Opérateur” désigne KLAXIT, la personne morale opérant le service de covoiturage pour mettre en 
relation les covoitureurs et redistribuer la politique incitative. 
  
L’“Opération“ désigne la politique incitative mise en place par la Collectivité et définie à l’article 4. 
  
Le “Passager“ désigne la personne transportée par le Conducteur à des fins de Covoiturage. 



  
Le “Registre de preuve de covoiturage“ désigne le système d’information porté par la DGITM 
(Ministère de la Transition Écologique), permettant à l’Opérateur d’y faire converger ses preuves de 
covoiturage.  
 
Un “Trajet“ de covoiturage désigne le trajet d’un Conducteur avec un Passager en Covoiturage réalisé 
par le biais de l’Opérateur. Un Trajet est comptabilisé par Passager. Deux Passagers transportés en 
même temps par le même Conducteur équivaut donc à deux Trajets. 
 
 

“Date de démarrage de l’Opération” 1er juin 2023 

“Date de fin Anticipée de l’Opération”  31 mai 2024 

“Date de fin de l’Opération”  31 juillet 2024 

“Montant de l’Opération” 60 000 €  

 

Article 2 OBJET DE LA CONVENTION 
  
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de l’Opération de la 
Collectivité visant à la distribution d’une politique incitative en faveur du covoiturage. 
  
Par la présente, KLAXIT s’engage à signaler l’ensemble des Trajets réalisés via son service au Registre 
de preuve de covoiturage et à reverser la totalité des incitations versées par la Collectivité aux 
Covoitureurs éligibles à l’Opération. KLAXIT respecte par ailleurs strictement les conditions générales 
d’utilisation du Registre de preuve de covoiturage. 
  
Les différentes fournitures et prestations éventuellement commandées par la Collectivité à KLAXIT 
(licence, communication, formation) ne sont pas couvertes par la présente convention. 
  

Article 3 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE 
LA CONVENTION 

  
Les Trajets de l’Opérateur éligibles au financement de la Collectivité sont pris en compte à compter de 
la Date de démarrage de l’Opération jusqu’à la Date de fin de l’Opération. 
 
La convention entre en vigueur à compter de la Date de démarrage de l’Opération et prend fin après le 
versement du solde des incitations correspondant aux Trajets réalisés, y compris si ces incitations ont 
été avancées par l’Opérateur, dans les limites fixées par la présente convention. 
 
Dans le cas où la Collectivité souhaiterait poursuivre sa politique d’incitation au-delà de la présente 
convention et où une nouvelle convention serait signée entre les parties avec une date d’application 
antérieure à la Date de fin de l’Opération, la Date de fin de l’Opération de la présente convention sera 
avancée à la date de démarrage de l’opération de la nouvelle convention. Si le Montant de l’Opération 
de la présente convention n’a pas été entièrement consommé, le reliquat pourra être utilisé pour les 
besoins de financement du début de l’opération suivante définie par la nouvelle convention. 
 



Dans le cas où la Collectivité ne souhaiterait pas poursuivre sa politique d’incitation au-delà de la 
présente convention, la Collectivité pourra mettre fin à l’Opération à la Date de fin Anticipée de 
l’Opération par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée au moins un (1) mois avant la 
Date de fin Anticipée de l’Opération. 
 
Toute modification contractuelle de la présente convention fait l’objet d’un accord écrit entre les Parties. 

Article 4 DESCRIPTION DE L'OPÉRATION 
  
Les trajets incités dans le cadre de l’Opération sont les Trajets répondant aux critères cumulatifs 
suivants : 

-     Trajets dont l’origine ou la destination est située sur l’une des 5 communes de la 
Collectivité. 

-     Trajets inscrits dans le Registre de Preuve de Covoiturage avec des niveaux de classe de 
type B ou C tels que définis par le Registre de Preuve de Covoiturage. 

 
La Collectivité s’engage dans la mise en place de la politique d’incitation suivante : 
  
Les conducteurs effectuant un trajet d'au moins 2 km sont incités selon les règles suivantes : 

• De 2 à 15km : 1,50€ par passager transporté 
• De 15 à 30km : 0,10 € par km par passager 
• Au-delà de 30km : 3€ par passager transporté 

  
Les passagers effectuant un trajet d’au moins 2 km sont incités selon les règles suivantes : 

• Trajets gratuits 
  

Les restrictions suivantes seront appliquées : 
• 6 Trajets maximum pour le conducteur par jour (équivalent à 2 voyages avec 3 passagers à 

bord par jour) 
  
L'Opérateur s’engage à reverser les sommes conformément au présent article et les éventuels 
changements de tarification devront faire l’objet d’un accord écrit entre les deux Parties. Il est également 
rappelé que l’Opérateur s’engage à reverser la totalité des incitations versées par la Collectivité aux 
Covoitureurs éligibles à l’Opération. 

Article 5 ENVELOPPE GLOBALE DE 
L’OPÉRATION 
 
5.1 Le Montant de l’Opération 
Cette Opération est limitée au Montant de l’Opération. 
 
L’Opérateur tient à disposition de la Collectivité l’état de la consommation du Montant de l’Opération.  
 
Dans le cas où le Montant de l’Opération ne permettrait pas de couvrir les volumes de trajets 
prévisionnels jusqu’à la Date de fin de l’Opération, l’Opérateur avertira la Collectivité pour lui permettre 
de mettre en place si elle le souhaite une nouvelle opération. 
 
Si la date de démarrage de la nouvelle opération est postérieure à la date de consommation de 
l’intégralité du Montant de l’Opération et du Montant de l’Offre Klaxit, la Collectivité pourra demander 
par écrit à l’Opérateur, si ce dernier l’accepte en retour, d’avancer une partie de l’incitation financière 
dans l’attente du démarrage de la nouvelle opération, modulo une contribution supplémentaire de la 



Collectivité à hauteur de 5% de la somme avancée par l’Opérateur, facturée séparément de l’incitation 
financière. 
 
En l’absence d’accord sur une nouvelle opération et dans l’hypothèse où le plafond de financement de 
l’Opération et du Montant de l’Offre Klaxit viendrait à être atteint avant la Date de fin de l’Opération, 
cette dernière prend fin instantanément. Les Covoitureurs usagers des services de l’Opérateur devront 
alors être avertis par ce dernier de la fin anticipée de l’Opération. 
 
5.2 L’offre « Klaxit Triple la Mise » 
 
Une fois le Montant de l’Opération consommé, Klaxit incitera les conducteurs sur les 
mêmes critères techniques et financiers que ceux définis à l’article 4 et dans la limite totale 
de 10 000€ (« Montant de l’Offre Klaxit ») 
 
Klaxit tient à la disposition de la Collectivité l’état de consommation du Montant de l’Offre 
Klaxit. 
 

Article 6 MODALITÉS DE VERSEMENT  
  
Au plus tard à la Date de démarrage de l’Opération, la Collectivité crédite l’Opérateur d’un montant égal 
à 100% du Montant de l’Opération en euros. Cette modalité de versement est instaurée afin d’éviter à 
l’Opérateur de devoir avancer l’incitation financière aux Covoitureurs pour le compte de la Collectivité, 
ce qui aurait pour effet de générer un besoin en fonds de roulement non supportable pour l’Opérateur.   

  
L’Opérateur tient à jour pendant toute la durée de la présente convention, un fichier présentant au 
premier euro, l’ensemble des Trajets réalisés, les incitations de la Collectivité versées aux Covoitureurs 
ainsi que la consommation du Montant de l’Opération et du Montant de l’Offre Klaxit. Chaque semestre, 
l’opérateur communiquera un reporting à la Collectivité avec les éléments suivants : 
 

• La période du reporting (date de début et date de fin) ; 
• Sur la période du reporting et depuis la Date de démarrage de l’Opération : 

o Le nombre de Trajets éligibles au financement effectués ; 
o Le montant des incitations financières versées aux Covoitureurs ; 

• Le solde du Montant de l’Opération non encore consommé ; 
• Le solde du Montant de l’Offre Klaxit non encore consommé. 

 
A la Date de fin de l’Opération ou à la date de résiliation de la convention, l’Opérateur adressera sous 
30 jours ouvrés un état de solde, signé par son représentant dûment habilité, à l’attention de la 
Collectivité. Cet état reprendra le total des sommes perçues par l’Opérateur depuis la Date de 
démarrage de l’Opération jusqu’à la Date de fin de l’Opération ou de résiliation de la convention et le 
total des sommes reversées aux Covoitureurs au titre des Trajets éligibles réalisés sur la même période. 
Dans le cas où les sommes perçues par l’Opérateur excéderaient les sommes reversées aux 
Covoitureurs, l’Opérateur s’engage à reverser à la Collectivité la différence sous 30 jours, sauf en cas 
de renouvellement de la convention. Dans ce cas, l’éventuel solde créditeur pourra être utilisé pour les 
besoins de financement du début de l’opération suivante. 
 
Les contacts concernant la facturation sont : 
 

 Nom Titre Courriel Téléphone 

Opérateur 

Contact 
projet 

Hugo BRAHMI Responsable 
développement 

hugo.brahmi@klaxit
.com 

07 87 97 08 52 

Contact 
facturation 

Pierre DAVID Administration 
des ventes 

compta@klaxit.com 01 84 17 64 49 



Responsable 
du service 
facturation 

Vincent TEXIER Directeur 
Administratif et 
Financier 

vincent.texier-
ext@klaxit.com 

01 84 17 64 49 

Collectivité 

Contact 
projet 

Laurie 
ENJOLRAS 

Chargée de 
Politique de 
Mobilités 

l.enjolras@pcc.bzh 02 30 21 21 74 

Contact 
facturation 

Aurélie 
VILLENEUVE 

Responsable 
service Finances 

finances@pcc.bzh 02 99 37 58 39 

Responsable 
du service 
facturation 

Aurélie 
VILLENEUVE 

Responsable 
service Finances 

finances@pcc.bzh 02 99 37 58 39 

 

 

Article 7 CONTRÔLE 
  
La Collectivité se réserve le droit de prendre toute disposition jugée nécessaire pour contrôler la bonne 
application de la présente convention, et notamment des demandes de documentation, un contrôle sur 
site, des audits techniques et financiers. 
  
En cas de non-respect avéré de cette convention, la Collectivité, après demande de mise en conformité, 
pourra résilier de plein droit la présente convention. 

Article 8 COMMUNICATION 
  

L'Opérateur s’engage à mentionner la Collectivité, financeur de l’Opération, sur son service (site Internet 
et application mobile) ainsi que sur tout acte de communication ou d’information destiné au public 
concernant l’Opération. 
  
À la signature de la présente convention, la Collectivité s’engage à organiser une réunion avec son 
service communication (ou tout service compétent en la matière) afin de déterminer précisément les 
règles de communication permettant à l’Opérateur de communiquer librement sur l’Opération à partir 
du moment où ces dernières sont strictement respectées. 
  
La Collectivité et l'Opérateur s’engagent à s’informer mutuellement et au préalable de toute 
communication vis-à-vis de la presse et à respecter les éléments de langage définis et validés 
communément. 
 

Article 9 ASSISTANCE TECHNIQUE 
  
L'Opérateur prendra en charge toute assistance technique sollicitée par les Covoitureurs, dans le 
respect de ses conditions générales d’utilisation. 
  
L'Opérateur se tient à la disposition de la Collectivité pour répondre à toute question que celle-ci pourrait 
se poser ou qui lui serait posée par les participants à l’Opération, ou tout autre acteur ou partenaire. 
  



Article 10 DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
La présente convention constitue le document contractuel signé entre les parties. 

Article 11 RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
À la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée en cas 
d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations essentielles à la réalisation de 
l'Opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de quinze (15) jours démarrant à compter 
de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, 
sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 
l'objet d'un début d'exécution ; 

• si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure, telle que 
définie par la jurisprudence administrative.     

  
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à un arrêté définitif des 
comptes. La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation 
de l’Opérateur.  

Article 12 RÈGLEMENT DES LITIGES 
  

Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait intervenir à l’occasion 
de l’exécution ou de l’interprétation des présentes conditions. A défaut de règlement amiable, dans un 
délai de 3 mois courant à compter de l’envoi par la partie la plus diligente d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception, le différend sera porté devant la juridiction compétente. 
  
 
  
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
  
  
Fait à Paris, le 
  
  

Pour PAYS DE CHÂTEAUGIRON 
COMMUNAUTÉ  
  

Pour KLAXIT 

M. Dominique DENIEUL, 
Président 

M. Julien HONNART, 
Président 
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Convention constitutive 

 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

Travaux de réseau d’eaux usées secteur La Justice à Noyal-sur-Vilaine  

Il est constitué un groupement de commandes, en application des dispositions des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la 
commande publique 
 
Entre  
Le Pays de Châteaugiron Communauté, coordonnateur, 
 
Et  

La Commune de Noyal-sur-Vilaine, membre du groupement,  
 
 
Préambule  
Le secteur de La Justice à Noyal-sur-Vilaine se situe au sud de la RN157 et à l’ouest de l’entreprise STG. Plusieurs projets privés 
sont en cours le long de la RD 286 desservant le secteur économique d’entrée de ville de la Justice à Noyal-sur-Vilaine.  
 
Conformément aux délibérations n° 2021-09-12 et n° 2021-09-13 en date du 23 septembre 2021, le Pays de Châteaugiron 
Communauté est maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux de réseaux et de réaménagement de la RD 286.  
 
Une première phase de travaux consistera en réalisation du réseau d’eaux usées (plan en annexe). Les aménagements de voirie 
seront quant à eux réalisés dans un second temps, après les travaux d’installation des entreprises sur ce secteur.  
 
Parallèlement, la Commune de Noyal-sur-Vilaine prévoit dans son PLU de raccorder le hameau de la Justice au réseau d’eaux 
usées. Il est donc apparu opportun de prévoir un groupement de commandes pour l’ensemble de ces travaux de réseaux. 
 
Le groupement de commandes, autorisé par L. 2113-6 du code de la commande publique, peut dans ce contexte constituer une 

solution pertinente pour réaliser des économies d’échelle tout en mutualisant la procédure de passation des marchés.  
Conformément à son statut de pouvoir adjudicateur, le Pays de Châteaugiron Communauté est habilité à être coordonnateur de 
groupements de commandes. 
 
Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit : 
 

1) Objet du groupement  
Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes, dénommé ci‐après « le groupement », sur 
le fondement des dispositions des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande publique et d’en définir les modalités 
de fonctionnement. 
Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale. 
 

2) Nature des besoins  
Le groupement constitué par le présent acte consiste à répondre au besoin commun des membres de mutualiser l’achat de 
prestations de travaux de réseau d’eaux usées. 
Les besoins des membres du groupement font l’objet d’une définition qualitative et quantitative préalable et sont traduits dans 
les cahiers des charges des marchés et accords‐cadres que le groupement met en œuvre. 
 

3) Composition du groupement  
Le groupement est ouvert aux collectivités dont le siège se situe dans le périmètre du Pays de Châteaugiron Communauté. 
L’adhésion d’un membre est effective lorsqu’il a adressé l’ensemble des pièces requises et que l’assemblée délibérante du 
coordonnateur a validé son adhésion. 
La liste des membres du groupement est arrêtée à la date de la réunion de l’assemblée délibérante du coordonnateur, précédant 
chaque avis d’appel public à la concurrence. 
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4) Désignation du coordonnateur  
Le Pays de Châteaugiron Communauté, représenté par son Président, est désigné coordonnateur du groupement par l’ensemble 
des membres au sens de l’article L. 2113-7 du code de la commande publique. Il est dénommé ci‐après le « coordonnateur ». 
Le coordonnateur est désigné pour la durée de la présente convention. 
Le siège du coordonnateur est situé 16, rue de Rennes à Châteaugiron (35410). 
 

5) Commission d’appel d’offres  
Conformément à l’article L. 1414-3 du code général des collectivités territoriales, la commission d’appel d’offres est celle du 
coordonnateur. Elle est désignée pour choisir le(s) titulaire(s) des marchés et accords‐cadres. 
Le président de la commission peut désigner des personnalités compétentes dans la matière qui fait l'objet de la consultation. 
Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres.  
La commission d'appel d'offres peut également être assistée par des agents des membres du groupement, compétents dans la 
matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  
Le comptable public du coordonnateur du groupement et un représentant du service en charge de la concurrence peuvent 
participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres, lorsqu'ils y sont invités.  
 

6) Missions du coordonnateur  
Les missions du coordonnateur se décomposent de la manière suivante : 
 
6.1) Passation du marché 
Dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des 
membres du groupement, la préparation, la passation et la signature des marchés et accords‐cadres de prestations de travaux 
de réseau d’eaux usées. 
Il peut être amené, le cas échéant, à conclure d’éventuels avenants aux accords‐cadres et marchés passés dans le cadre du 
groupement. 
 
En pratique, le coordonnateur est chargé de : 

- Définir le choix du mode de passation des marchés  
- Préparer les dossiers de consultation et les mettre à la disposition des candidats sur la plateforme de dématérialisation 

des marchés  
- Assurer la publication des avis d’appels publics à la concurrence  
- Réceptionner les plis, analyser les candidatures et les offres  
- Envoyer les convocations aux membres de la commission d’appel d’offres, au comptable et au représentant du service 

en charge de la concurrence  
- Assurer  le  secrétariat de la commission d’appel d’offres,  notamment  la  rédaction  des  procès‐verbaux  
- Informer les candidats des décisions de la commission d’appel d’offres  
- Signer et notifier les marchés  
- Transmettre les marchés aux autorités de contrôle du département d’Ille‐et‐Vilaine  
- Procéder à la publication des avis d’attribution  
- Transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui les concerne  
- Gérer, le cas échéant, les contentieux survenus dans le cadre des procédures de passation des marchés  
- Gérer le cas échéant, la passation des avenants. 

 
6.2) Assistance aux membres du groupement 
En complément de sa mission de base, le coordonnateur apporte à chacun des membres du groupement des services qui facilitent 
et optimisent la gestion des prestations : 

- Assister  les  membres  du  groupement  dans  la  définition  de  leurs  besoins, Directeur Général Adjoint Aménagement 
du Pays de Châteaugiron Communauté 

- Organiser des réunions d’échanges et de restitution entre les membres du groupement  
- Faciliter la gestion des litiges ou difficultés rencontrés par un des membres du groupement avec le titulaire du marché. 

 
7) Missions des membres du groupement  

Les membres sont chargés de : 
- Communiquer au coordonnateur l’étendue de leurs besoins à satisfaire par site et ce préalablement à l’envoi par le 

coordonnateur de l’appel public à la concurrence  
- Assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de leurs besoins : suivi du marché, règlement des 

factures, application de pénalités  
- informer le coordonnateur de la bonne exécution ou des difficultés rencontrées  
- nommer  un  référent  chargé  de  l’exécution  du  marché  et  interlocuteur  privilégié  auprès  du coordonnateur et des 

fournisseurs  
- assumer les éventuels frais de justice et de contentieux résultant de l’exécution des marchés. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 2113-7 du code de la commande publique, les membres du groupement sont 
solidairement responsables des opérations de passation du marché public qui sont menées conjointement. Puis, chaque acheteur 
est seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de la présente convention constitutive. 
 

8) Frais de gestion  
L’adhésion au groupement est gratuite. 
 

9) Durée de la convention  
La date d’effet de la présente convention est celle de la notification aux membres par le coordonnateur. 
Tous les membres signent une convention individuelle avec le coordonnateur, celui‐ci se chargeant d’y annexer une liste des 
membres du groupement lors de la notification. 
Le groupement porte sur la phase de passation du ou des marchés publics ayant pour objet les travaux de réseau d’eaux usées, 
ainsi que sur la durée d’execution des marchés qui en découleront, afin de pouvoir prendre en charge les éventuels avenants. 
Les marchés ou accords cadres qui seront passés dans le cadre du présent de groupement porteront sur des durées autorisées 
par les règles de la commandes publique (la durée maximale d’un accord cadre est de 4 ans). 
Le groupement peut être dissout par décision à la majorité qualifiée des deux tiers de ses membres. 
 

10) Adhésion et retrait des membres  
Avant chaque nouveau marché ou accord cadre, le coordonnateur transmet à chaque membre du groupement la liste à jour des 
membres. 
Chaque  membre  adhère  au  groupement  par  approbation  de  son  assemblée  délibérante  selon  les modalités  relevant  du  
code  général  des  collectivités  territoriales.  Cette  décision  est  notifiée  au coordonnateur. 
L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment, mais il ne pourra pas prendre part à un accord‐cadre ou marché 
en cours. Il sera intégré à la procédure ultérieure. 
Le retrait d’un membre sera notifié au coordonnateur par une décision de son assemblée délibérante et ne prendra effet qu’à 
l’expiration des marchés en cours de passation ou d’exécution. 
Les membres du groupement acceptent le retrait ou l’adhésion d’un membre sans pouvoir s’y opposer. 
 

11) Modification du présent acte constitutif  
Toute modification à la présente convention (autre que l’adhésion ou le retrait d’un membre) fera l’objet d’un avenant ayant reçu 
l’accord d’une majorité qualifiée des deux tiers des membres du groupement. 
 
 

Pour le Coordonnateur,  
A Châteaugiron 
Le ………………………………………………………………… 
Le Président du Pays de Châteaugiron Communauté,                         

 Pour le membre,  
A …………………………………………………………………… 
Le ………………………………………………………………… 
Le Maire, 
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Annexe : liste des membres du groupement 
 

- Pays de Châteaugiron Communauté, coordonnateur 
- Commune de Noyal-sur-Vilaine. 

 
 
 
 
 
  


